
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL FEDERAL DU 2 FEVRIER 2018 
 

Présents : J-P. Traille ; L. Carrère-Gée ; D. Sainte-Cluque ; Maurice Arribe ; P. Chartier ; Michel 

Arribe ; J-J Téchené ; M-H Arribarrat ; A-M Bérecq-Lanuque ; F. Pressat ; J-P. Chetaud 

 

Excusé-es :  S. Biéla ; C. Uriéta ; Corinne Crabé-Permal ; I. Valque- Reddé (pouvoir à M-H 

Arribarrat); D. Ganchou-Lumier ; J-P. Laclau (pouvoir à JP Traille) ; P. Dussarrat (pouvoir à JP 

Chetaud) ; P.Joubert (pouvoir à Michel. Arribe). 

 

 La séance est ouverte à 19h.  

 

1) Approbation du compte rendu du Conseil Fédéral du 1°décembre 2017. Unanimité. 

 

2) Le président J-P Chetaud présente une trame de travail pour l’élaboration du projet 

associatif de la fédération. 
Le précédent projet date de 2005. Il était centré sur les conditions de la survie et de la restauration 

morale et politique de la Ligue 64. Plusieurs essais de réactualisation se sont révélés infructueux. 

Décision de regarder comment font les autres fédérations, confrontées aux mêmes enjeux que nous 

et de s’inspirer de leurs démarches. 

Proposition : le projet fédéral se présentera sous la forme d’un livret (maxi A5) en couleurs. Il sera 

diffusé à tout notre réseau, à tous nos partenaires et interlocuteurs. Elaboré par les équipes de 

bénévoles et les salariés de chaque service. 

Objectifs :  

 Pour les salariés : avoir une vision plus claire des finalités globales de la Ligue, pouvoir les 

traduire en actes, voire en objectifs. 

 Pour notre réseau et nos partenaires : connaître nos principes politiques, comprendre 

l’architecture d’ensemble de la Ligue 64. 

 Pour les administrateurs : rattacher les actions de la Ligue à une logique politique et à un 

ensemble de valeurs. 

Calendrier : Le projet sera présenté et soumis au vote de l’Assemblée Générale du 5 mai prochain. 

Il fera donc l’objet d’une validation par le Conseil Fédéral du Lundi 23 avril. 

La commission de travail « Droit aux vacances » se réunira à cet effet le 14 mars après-midi au 

siège de la Ligue. 

La commission de travail « Culture Education Jeunesse » se réunira le 4 avril à 17h au siège. 

Il reste à travailler la dimension transversale de l’animation du réseau fédéral. Une proposition de 

calendrier est en cours. 

Léo Carrère-Gée insiste sur la nécessité de laisser de la place aux opportunités et à l’imagination 

des salariés et des administrateurs. A-M Bérecq-Lanuque souligne la nécessité de rendre plus 

explicite l’engagement sociétal de la Ligue pour l’égalité femmes / hommes, ainsi que sur le rôle 

des salariés-es. 

Le brouillon est examiné et corrigé en séance. Une version corrigée est annexée au présent compte-

rendu. 

Le projet et la démarche sont approuvés à l’unanimité. La validation définitive sera portée à l’ordre 

du jour du CF du 23 avril. 

 

 



3) Travaux du Cardet à Gourette. Le secrétaire général J-P Traille présente la situation du 

dossier. 
Sur la base du mandat du CF du 6/10, le secrétaire général et la trésorière M-H Arribarrat ont 

sollicité à plusieurs reprises la Banque Populaire pour obtenir une offre de financement alternative à 

celle du Crédit Coopératif. Toujours aucune réponse. 

Le Conseil Régional a attribué à la Ligue 64 une subvention de 80 000 €. Le président de la Ligue 

64 a signé la convention permettant de percevoir 50 % de cette subvention. 

 

Le trésorier adjoint, Maurice Arribe, attire l’attention des administrateurs sur l’alourdissement de la 

dette que va impliquer cet emprunt pendant les cinq prochaines années. Les travaux sont nécessaires 

à l’entretien et à la mise à niveau de notre patrimoine, mais cela exige une grande vigilance dans la 

conduite de la fédération. 

Les exigences du calendrier (appels d’offres, délais administratifs) conduisent le Conseil Fédéral à : 

 Donner mandat au bureau pour continuer les négociations, 

 Donner mandat au bureau pour informer le CF des choix de financement possibles, quitte à 

réunir un CF exceptionnel permettant de choisir et de formaliser le choix par un vote.  

Vote : Pour 13 Contre : 2 Abstention : 1 

 

 

4) Présentation du résultat financier projeté 2017 et du budget prévisionnel 2018. 
Le secrétaire général présente le résultat projeté 2017. Ce résultat reste à affiner et le rapport 

financier sera soumis pour approbation au Conseil Fédéral du 23/04, après contrôle par le 

commissaire aux comptes. Le document de travail est annexé au présent compte-rendu. Il fait 

apparaître un compte de résultat positif de 23 k€, ce résultat devant après les probables ajustements, 

tendre vers zéro.  

Le trésorier adjoint Maurice Arribe rappelle qu’un résultat proche de zéro oblige à rembourser le 

capital de la dette avec nos réserves financières.  

 

Le budget prévisionnel 2018 est présenté. C’est un budget très prudent dans son anticipation des 

résultats des différents services. L’absence d’exploitation du site de Peyranère pèse sur le résultat 

2018. Le projet est annexé au présent compte-rendu. 

 

Ce budget prévisionnel est adopté. Pour 14. Contre : 1   

 

5) Le Secrétaire Général, J-P Traille, présente les éléments du POCTEFA, projet 

transfrontalier incluant le site de l’ Aberouat. 
Rappel : 

Ce projet est financé par l’Union Européenne à hauteur de 65 %, ce qui représente une aide FEDER 

de 418 503,15 € pour un budget de 643851 €. 

La réunion de lancement a eu lieu le 26/01 à Pampelune. Délégation Ligue 64 : J-P Chetaud, J-P 

Traille et Rita Silva Varisco (LENA). Le président, sur la base du mandat du Cf du 1° décembre, a 

signé l’engagement final de la Ligue 64 dans le POCTEFA BELAROUAT. La Fédération 

Navarraise de Montagne et d’Escalade est chef de file du projet. L’organisation administrative, la 

répartition des rôles et les calendriers ont fait l’objet d’une mise au point très précise. Cette 

précision contraint et rassure tout à la fois. 

Un pilotage financier et politique palois du projet a été mis en place : président, secrétaire général, 

trésorière et Léo Carrère-Gée pour le bureau. 

La commission de travail classes de découvertes s’est réunie le 19 janvier à Gourette pour réfléchir 

aux propositions possibles sur le site de l’Aberouat. 

Contacts avec l’UFOLEP 64 pour la partie du projet concernant les événements devant être 

organisés sur place. 

 



 

 

 

6) Le président présente la proposition de candidature de la Ligue 64 au C.A. des PEP dans le 

cadre du Collège des associations et mouvements partenaires de l’Ecole de la République 

(ESPER). 
Adopté à l’unanimité 

 

7) Représentation du personnel. 
Le Conseil Fédéral décide de favoriser la participation d’un-e représentant-e du personnel salarié de 

la Ligue 64 à ses travaux, avec voix consultative. Les statuts de la Ligue 64 seront modifiés dans ce 

sens. Une Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra avant l’ouverture de l’Assemblée Générale 

Ordinaire le 5 mai, à Oloron.  

Adopté à l’unanimité. 

 

8) Le vice-président, P. Chartier, présente la situation du secteur Culture Education Jeunesse 

(CEJ). Nouvelles actions engagées : participation au Festival International des Programmes 

Audiovisuels(FIPA)  de Biarritz avec collège de Tardets, Formations citoyenneté avec le Service 

pénitentiaire de Probation et d’ Insertion ( deux actions ce printemps), intervention à l’Ecole 

Supérieure du professorat et de l’ Enseignement (ESPE) au titre des enseignements artistiques et 

culturels, qualification acquise pour la formation de formateurs laïcité/ citoyenneté, participation à 

la célébration des 150 ans de l’abolition de l’ esclavage à la Maison des Citoyens du Monde à 

Billère. 

Projet d’édition d’un livre « les Classes découvertes à l’Aberouat » pour les enfants en chantier avec 

les éditions Cairn, à Pau. 

 

Cédric Dintimille, stagiaire BPJEPS à la Ligue 64, termine son stage le 15 février. Il lui a été 

proposé d’assurer l’animation des classes de découvertes à Arzacq, ce qui permettra de stabiliser 

l’équipe autour de A. Deyris. 

La question des moyens et de la répartition des temps de travail au sein du service CEJ sera portée à 

l’ordre du jour d’un prochain bureau. 

 

 

La séance est levée à 21h 30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

   BUDGET PREVISIONNEL 2018 
 

 

 REALISE  k€ PREVU 

 2014 2015 2016 2017 2018 

VIE FEDERALE -39 -19 -23 -17 -15 

VSE* -33 -29 -31 -33 -35 

SEJOURS 

VACANCES 
-80 -61 -50 -44 -55 

VACANCES 

ADAPTEES 
40 29 52 60 40 

CULTURE 

EDUCATION 

JEUNESSE 

-63 -58 -37 -33 -30 

GOURETTE 86 63 109 45 50 

LA PIERRE 

SAINT MARTIN 
2 8 12 3 10 

ARZACQ 18 13 14 18 20 

ABEROUAT -21 -25 -21 -13 15 

PEYRANERE -41 -46 78 37 0 

TOTAL -131 -125 103 23* 0 

 

* résultat provisoire. Devrait se situer en-dessous de ce montant. Sera validé par le CF du 23/04. 

* Voyages Scolaires Educatifs : Les classes du 64 sortent du département pour une classe de 

découvertes ou un voyage scolaire. 

Les classes de découvertes effectuées dans les centres du 64 sont comptabilisées dans le résultat des 

centres. 

 

VIE FEDERALE : Tout ce qui concerne l’administration générale de la Ligue : direction, 

secrétariat, comptabilité, fonctionnement etc. 

 

RAPPEL : 

L’USEP et l’UFOLEP disposent d’une comptabilité autonome. Leurs résultats et leurs bilans 

n’entrent pas dans les comptes de la Ligue 64. 

Pour information, l’AG de l’USEP 64 du 2 décembre dernier a validé un résultat positif de 24 139 € 

pour un budget total de 201 500 €. 

L’AG de l’UFOLEP aura lieu à Pau le 9 mars prochain. 


